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Compte-rendu de la séance 
du comité sivomal 

du mardi 14 mai 2024 

 
 
Nombre de Conseillers : 20 
En exercice : 20 
Présents : 17 
Votants : 19 
 
L’an deux-mille-vingt-quatre, le 14 mai à 20h00, le Comité sivomal du SIVOM du secteur de Riaillé, dûment convoqué, s’est 
réuni dans la salle du conseil de la commune de Joué sur Erdre, sous la présidence de Monsieur Jérôme SQUELARD,  
 
Date de convocation : 07/05/2024 
 
PRESENTS : Cécile ALBERT, Nathalie ANCIAUX, Astrid BAUDOUIN, Jean-Pierre BELLEIL, Ann BENOIST, Jean-Michel CLAUDE, 
David GAUTRET, Saïd KADDAR, Annelyse LEVEQUE, Marie-Thérèse LHERIAU, Xavier LOUBERT-DAVAINE, Laurent LOYER, 
André RAITIERE, Anne RULLIER, Jérôme SQUELARD, Marine TESTARD, Roseline VOISIN.  
ABSENTS : Jessica DUFOUR, Bénédicte LECOMTE (donne pouvoir à Xavier LOUBERT-DAVAINE), Guillaume RAITIERE (donne 
pouvoir à Laurent LOYER) 
 
SECRETAIRE : Anne RULLIER 
 

1er POINT : APPROBATION DU COMPTE-RENDU  
 

Le compte-rendu de la dernière séance est approuvé à l’unanimité des membres présents et représentés. 

 
2ème POINT : ACTUALITES DES SERVICES 
 

Monsieur le Président donne la parole aux vice-présidentes afin qu’elles présentent l’actualité de chaque service. 
 

Madame la vice-présidente en charge de la petite enfance présente l’actualité du Relais Petite Enfance et du 
Service Familles : 
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Madame la vice-présidente en charge de l’Enfance Jeunesse présente l’actualité du Service : 
 
 



4 

 
 

 

 



5 

 

 

 



6 

 

 

 

Monsieur le Maire de Pannecé, compte-tenu de l’inflation, souhaiterait plutôt que soit proposé une 
augmentation de 3% du taux d’effort. 

Après échanges, 
Le comité sivomal, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu les statuts du SIVOM, 

APPROUVE avec 11 voix POUR et 8 CONTRE 
 

Article 1 : l’augmentation de 3% du taux d’effort et les seuils Plancher et Plafond proposé ci-dessous 
pour le calcul des nouveaux tarifs du service enfance jeunesse à compter des vacances d’été et de la 
rentrée scolaire 2024 : 
 

Service Plancher Plafond Taux d'effort

Périscolaire 1h 1,04 € 5,22 € 0,290%

0,88 €

Service Plancher Plafond Taux d'effort

Journée 5,12 € 30,71 € 1,706%

1/2 Journée 2,77 € 16,65 € 0,925%

1/2 Journée avec repas 3,80 € 22,82 € 1,268%

Séjour tarif jour 9,71 € 58,27 € 3,237%

Service Plancher Plafond Taux d'effort

Adhésion 6,03 € 36,16 € 2,009%

Sortie 2,85 € 17,12 € 0,951%

Soirée 1,58 € 9,50 € 0,528%

Séjour tarif jour 9,71 € 58,27 € 3,237%

Jeunesse

ACCUEIL PERISCOLAIRE

Gouter-P'tit Déj

ACCUEIL DE LOISIRS

Inscription à la semaine -10%
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Madame la vice-présidente en charge de France Services présente l’actualité du Service : 
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3ème POINT : NOUVEAU TABLEAU DES EFFECTIFS 

 
Suite aux avancements de grade de cette année, Monsieur le Directeur des services présente le nouveau tableau 
des effectifs mis à jour au 1er mars 2024 : 
 
 

TABLEAU DES EFFECTIFS mars 2024 

  CATEGORIE EFFECTIF 
DUREE 

HEBDOMADAIRE 
DE SERVICE 

ETP 

FILIERE ANIMATION 

Adjoint d'animation principal de 1ère classe C 1 35.00h/sem 1 

Adjoint d'animation principal de 1ère classe C 1 28.00h/sem 0,8 

Adjoint d'animation principal de 2ème classe C 1 19.50h/sem 0,56 
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Adjoint d'animation principal de 2ème classe C 1 33.31h/sem 0,95 

Adjoint d'animation principal de 2ème classe C 1 33.00h/sem 0,94 

Adjoint d'animation principal de 2ème classe C 1 32,50h/sem 0,93 

Adjoint d'animation principal de 2ème classe C 1 16,45h/sem 0,47 

Adjoint d'animation  C 1 32.50h/sem 0,93 

Adjoint d'animation  C 1 30.00h/sem 0,86 

Adjoint d'animation  C 1 28.67h/sem 0,82 

Adjoint d'animation  C 1 27.00h/sem 0,77 

Adjoint d'animation  C 1 25.00h/sem 0,72 

Adjoint d'animation  C 1 23.89h/sem 0,68 

Adjoint d'animation  C 1 23.00h/sem 0,66 

Adjoint d'animation  C 1 23.00h/sem 0,66 

Adjoint d'animation  C 1 23.00h/sem 0,66 

Adjoint d'animation  C 1 23.00h/sem 0,66 

Adjoint d'animation  C 1 23.00h/sem 0,66 

Adjoint d'animation  C 1 20.44h/sem 0,59 

Adjoint d'animation  C 1 20.00h/sem 0,57 

Adjoint d'animation  C 1 18.00h/sem 0,52 

Adjoint d'animation  C 1 18.00h/sem 0,52 

Adjoint d'animation  C 1 16.68h/sem 0,48 

Adjoint d'animation  C 1 16.13h/sem 0,46 

Adjoint d'animation  C 1 15.39h/sem 0,44 

Adjoint d'animation  C 1 15.00h/sem 0,43 

Adjoint d'animation  C 1 14.80h/sem 0,42 

Adjoint d'animation  C 1 9.02h/sem 0,26 

emploi contractuel CDD 1 18.00h/sem 0,52 

emploi contractuel CDD 1 10.00h/sem 0,29 

emploi contractuel CDD 1 10.00h/sem 0,29 

emploi contractuel CDD 1 6.00h/sem 0,17 

emploi contractuel CDD 1 4.78h/sem 0,14 

emploi contractuel CDD 1 2.00h/sem 0,06 

emploi contractuel CDD 1 2.00h/sem 0,06 

contrat PEC (9 mois) CDD 1 26.00/sem 0,74 

    

FILIERE MEDICO SOCIALE 

Educateur de jeunes enfants  A 1 35h/sem 1 

Educateur de jeunes enfants  A 1 28h/sem 0,8 
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FILIERE ADMINISTRATIVE 

Rédacteur principal de 2ème classe B 1 35h/sem 1 

Adjoint administratif principal de 1ère classe C 1 35h/sem 1 

adjoint administratif stagiaire C 1 35h/sem 1 

          

TOTAL   41   25,49 

 
Le comité sivomal prend acte de ce nouveau tableau des effectifs. 
 
4ème POINT : CREATION D’UN POSTE CONTRACTUEL D’ADJOINT D’ANIMATION A 26H/SEM 

 
Monsieur le Président informe l’assemblée qu’il convient de créer un poste contractuel d’adjoint territorial 

d’animation à raison de 26.00h/semaine afin de permettre le renouvellement du contrat aidé en partenariat avec 

la Mission Locale pour une période de 9 mois à compter du 1er juin 2024. 

 
 

Après échanges, 
Le comité sivomal, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu les statuts du SIVOM, 

APPROUVE à l’unanimité 
 

Article 1 : la création d’un poste contractuel d’adjoint territorial d’animation à raison de 
26.00h/semaine du 1er juin 2024 au 28 février 2025. 

 

 
5ème POINT : ATTRIBUTION DE CHEQUES CADEAUX AU AGENTS 

 
Monsieur le Président informe l’assemblée délibérante qu’il convient de prendre une délibération pour acter 
l’attribution annuelle de chèques cadeaux aux agents du Sivom même si ce montant est prévu au budget primitif. 
Le Sivom du secteur de Riaillé, à travers ce geste, souhaite développer son action sociale auprès des agents, quel 
que soit leurs statuts, en leur octroyant individuellement, chaque année, des chèques cadeaux à hauteur de 
110€/agent afin de leur permettre d’améliorer leurs conditions de vie, notamment dans les domaines de la 
restauration, du logement, de l'enfance et des loisirs, ainsi qu'à les aider à faire face à des situations difficiles.  
  

Le comité sivomal, 
Vu la définition de l'action sociale donnée par l'article 9 de la loi du 13 juillet 1983, 
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires et notamment son article 9, 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique et notamment son article 88-
1, 
Vu les règlements URSSAF en la matière, 
Vu l'avis du Conseil d'Etat du 23 octobre 2003, Considérant que les prestations d'action sociale, individuelles ou collectives, sont attribuées 
indépendamment du grade, de l'emploi ou de la manière de servir (art. 9 de la loi n° 83-634), 
Considérant qu'une valeur peu élevée de chèques cadeaux attribués aux agents chaque année n'est pas assimilable à un complément de 
rémunération, 
Considérant que l'assemblée délibérante reste libre de déterminer les types d'actions, le montant des dépenses, ainsi que les modalités de 
leur mise en œuvre,  

DECIDE 
 

Article 1er : Le Sivom du secteur de Riaillé attribue des chèques cadeaux à tous les agents stagiaires, titulaires et 
contractuels, dès lors qu’ils cumulent une ancienneté égale ou supérieur à 6 mois et qu’ils sont présents dans la 
collectivité au 1er mai 2024. 
Article 2 : Ces chèques cadeaux sont attribués dans les conditions suivantes : Chèque cadeaux de 110 €/agent. 
Article 3 : Ces chèques cadeaux seront distribués aux agents dans le courant du mois de Mai. Ils devront être 
utilisés dans l'esprit cadeau. Ils ne pourront en aucun cas être utilisés pour l'alimentation non festive, l'essence, le 
tabac, les débits de boissons, les jeux de hasard. 
Article 4 : Les crédits prévus à cet effet sont inscrits au budget au compte 6232.  
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6ème POINT : POINT FINANCIER AU 30 AVRIL 2024 
 

Monsieur le Directeur des services présente un point financier à la date du 30 avril 2024 : 
 

Dépenses  prévu réalisé 
pourcentage 

de 
réalisation 

charges générales de fonctionnement des services          223 700,00 €              70 680,90 €  31,60% 

charges de personnel        1 133 900,00 €           425 191,32 €  37,50% 

indemnités élus             20 500,00 €                6 862,64 €  33,48% 

subventions versées               7 000,00 €                6 934,00 €  99,06% 

redevances pour licences, concessions, brevets               8 615,00 €              10 902,67 €  126,55% 

autres charges de gestion courante             47 200,00 €                             -   €  0,00% 

charges financières             21 760,00 €                6 652,45 €  30,57% 

amortissements             20 300,00 €                             -   €  0,00% 

charges spécifiques                  612,62 €                             -   €  0,00% 

dotations aux provisions                  500,00 €                             -   €  0,00% 

remboursement emprunt             22 275,00 €                5 451,81 €  24,48% 

dépenses d'investissement             52 282,97 €                4 598,18 €  8,79% 

TOTAL       1 558 645,59 €           537 273,97 €  34% 

    

Recettes prévu réalisé 
pourcentage 

de 
réalisation 

produits des services          408 700,00 €           142 036,48 €  34,75% 

participation des communes          580 000,00 €           193 333,34 €  33,33% 

subventions          306 500,00 €           138 205,33 €  45,09% 

remboursement sur rémunérations du personnel             33 000,00 €              21 997,87 €  66,66% 

loyer gendarmerie             74 400,00 €              18 420,00 €  24,76% 

autres produits de gestion courante                            -   €                1 433,03 €  #DIV/0! 

amortissements             20 300,00 €                             -   €  0,00% 

dotations               3 300,00 €                3 322,81 €  100,69% 

emprunt             40 000,00 €                             -   €  0,00% 

résultat reporté             92 445,59 €                             -   €  0,00% 

TOTAL       1 558 645,59 €           518 748,86 €  33% 

 
Il émet un point de vigilance sur l’avancée des dépenses de personnel après 4 mois d’exercice, même si cela peut 
être nuancé par les remboursements sur la rémunération du personnel, les subventions et les recettes liées aux 
participations des familles qui semblent en hausse. 
 
Le comité sivomal prend acte de ce point financier. 
 
7ème POINT : EMPRUNT ET LIGNE DE TRESORERIE 

 
Afin de couvrir les dépenses liées à l’acquisition d’un nouveau minibus et aux travaux programmés sur la 
gendarmerie de Riaillé, le Sivom, après avoir étudié les différentes propositions, a contracté un emprunt de 40 
000 € auprès d’un nouveau partenaire : le Crédit Mutuel. Celui-ci sera remboursé sur 5 ans de mai 2024 à février 
2029 avec un taux d’intérêt de 3,80%. 
 
Le Sivom a également contracté auprès du Crédit Mutuel, une ligne de trésorerie de 200 000 € avec un taux 
d’intérêt de 4,42% (Euribor 3 mois moyenné + marge associée de 0,50 % = 4,42%). 
 
Un Déblocage de 100 000 € est prévu fin mai 2024.  
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8ème POINT : ACQUISITION D’UN NOUVEAU MINIBUS 
 

Le directeur des services annonce l’acquisition du minibus suivant : 
 
 

 
 

 

9ème POINT : POINT SUR LES TRAVAUX PROGRAMMES A LA GENDARMERIE 
 

Le directeur des services présente ensuite un point sur les travaux prévus sur la Gendarmerie de Riaillé : 
 
 

 
 

 
 

RAPPEL DES DATES DES PROCHAINS COMITES SIVOMAUX 
 

- Mardi 10 septembre 2024 à Pannecé 

- Mardi 03 décembre 2024 à Riaillé 

 

Fin de la réunion à 21h30 
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Comité sivomal du 14 mai 2024 

 
Signatures 
 

CIVILITE NOM PRENOM FONCTION SIGNATURES 

Mme ALBERT Cécile Vice-Présidente  

Mme ANCIAUX Nathalie Vice-Présidente  

Mme  BAUDOUIN Astrid Vice-Présidente  

Mr BELLEIL Jean-Pierre élu  

Mme BENOIST Ann élue  

Mr CLAUDE Jean-Michel élu  

Mme DUFOUR Jessica élue Absente 

Mr GAUTRET David élu  

Mr KADDAR Saïd élu  

Mme LECOMTE Bénédicte élue Excusée (a donné pouvoir à Xavier LOUBERT-DAVAINE) 

Mme LEVEQUE Annelyse élue  

Mme LHERIAU Marie-Thérèse Vice-Présidente  

Mr 
LOUBERT-
DAVAINE 

Xavier élu  

Mr LOYER Laurent élu  

Mr RAITIERE André élu  

Mr RAITIERE Guillaume élu Excusé (a donné pouvoir à Laurent LOYER) 

Mme RULLIER Anne élue  

Mr SQUELARD Jérôme Président  

Mme TESTARD Marine élue  

Mme VOISIN Roseline élue  

 
 
 
 
 


